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[Assemblée .natlonak*] {?}.,, 7%«] • /.' 
l'Assemblée le procès-verbal de la fête civique, 
que tous les UjfWtMP £<e/ppressés de célé¬ brer le 14 juiMtft, par une fête éivique, dans la¬ quelle ils ont manifesté les sentiments du patrio-

tisiSfé'ltfWaN.'-'-ofc'pFonKncê Têysefiifëift fédératif du Ghaflip-de-Ma(çs -Âdreîs'è's xdea adrnini'strateur§'*rdu'-dfô'Wïcf de 

Bergue, du département de l'Aisne, qui, dès les fre-miess! moments de leur réun ion . expri rpe n t avec énergie les sentiments d'admiration,-, de reconnaissance et de dévouement, dont ils sont 

pénétréS'po u r ' i'Asse m b lée n aiiona te, - - — . 7 , i -Le«<meiBbres • du directoire, du dépar tement.de l'Aisne attendent avec impatience l'instruction que l'Assemblée a adoptée pour les corps admi-•nistratifs r ilfr.la F«naereient-4e.4a radiaiit3n' du 

second alinéa de la pag©4. ' 

- , M. de Marsanne propose d'ajourner à jour 'fixe '.le rapport/ que lé, comité des, domaines est ,ehar-gé de foire .relativement » 4 la mature des preuves qu'on imposera aux héritiers des protes¬ tants fugitifs .peur rentrer -dans ceux d,e .leurs rbiens.q ui sont encor e entre les.mains-des fermiers •de la régio..- , , ... _______ , , . . (L'Assemblée décrète quê le comité .fera sou, rap¬ port dans la -séance dé mardi .soir.) 

1. M. le, JPrésidcttt anoonce .que M . , le /maire de r Paris , a adressé àT Assemblée, nationale les arrêtés .des,, sections del' lie,.-lies, Champs-Elysées, , . de ;Bondyv?, de -la, Halie, aux,, blés, . du . Temple, , ,d,es 

iombards, du Roi-de-§icilevde.la,&Lhliotoèque et des, Invalides, qui aiat, pour objet, 4e, désayoyer.et rd'iBîipf ou veri'Adresse , relative, a k'diminuiiôudes ■im»ôt,pKguS' aux, entras de, |?aris, et présentée 

s&.fAsseipWée nationale, par lesjrepr.ésentantsprp-r,vAsoipes4e lafC)Oiûmunr/,yr-» 

Une députatian du directoire dudépqrn},ni de SeinerutrrQise est .a/imise fcfa karre et èepft&wne jidr,ei&e, centre les . vexa, tiens exercées. ,par> lejarde-Mçhp.$ses de, Versailles, < Cette aUresçe est ainsi •XOTÇlieWUT... •'< ..S e. n< . r\l« O-Tfru.? t;4 r *n « Messieurs, 

V'ousvez décrété-ie respect dû auproprii lia sûrtë,in.di.viduelJeJles d,roits sacrés del'batome. 

u&.v&uséppnçons l'infraction, la>piuft formelle à >,08» décrets, via Violation > dés , propriétés, de, , la ' sûreté individuelle, des. droits sacrés. 4ç l'boflçtme ; pon,,arr êt&, A>a„gâîipotte,,on «jette ,daDS„lés pachoîg, 'fin, , frappa >à-coup de , sabre rioi* ..tire à; bâties' ,$ur Jes', citoyen s propriétaires, habituntjidesmuqipi-.paiités .enfermées dans , un, y asie,' terrain .çipi.de 

JBurSrnommé 'rimp.ropre.ment,7le ,gpan,çL r.ftai&de .Versailles J&ous, joignons, ici, T'exU/ait jdés Procès-verbaux qui attestent tous', ces .faits* et. l'arrêté pris en .conséquence /par , le directoire du, dépar-Jemn W$ous â,yq-u£ Pfrçmi, 4esn4wrareji>ï;s, . q.iïtse •commettent jorneMenjej;, ;; ' vp,us . en jçé,ipir£z 'couïmer'Bo.u r mais vou ftp sejès pas, que 

jioufy-dans . lan. roAlhttreue . impuigaiice d'y remMier,;,,,, „»> y:-, !'• -, .. 

Oui, Messieurs,, Je/roipst, trompé plaque jour paroles .rappoles .plus crimjns.4 Jes pdMHtà d&s ..cjk|,oy«ns sont ,mépgn.iwspaç;, is'Fde-'.«b&gsea .qui iBrôftt jawais compté ppur/rii ,1a ?iiberté(,et la*, vi, 4 •hQiipinaeç,;-, le8,4'a payés • pour Mla; dé/jepiâe ..pommijim,, Jeiir pr#$)À:;.Ae»r /inwa,!;, puQateU'hr, {jlàipl.es,, .ôçj;: M menacés poursuivis et frappés jusque dans leurs - foyera. On a ogc poindro à notre monarque chéri, des honaxDfis._usant de leurs droits, , comme, , des w. a/rroi/Tx fio o'>nx,' olïoj f fT 

jr4m:br se$ enfapis, ommprehçjfe Nous, ne .ppiwrons.-igpprue cîst tia .esffrayaflt es habitants , des, para pagpesqui,, pat, iesypjor privés dans le . §oirdisotn gpaq'd pa/;ç dé \err sailles, que l'on .yputMe a'ûr.pd qujr,$ droits pour augmenter, ie,s. pr4iend. plaisirs 4's xibasses du" roj,., Ces, „ mûy.eq /tyriii) niq.tî.e, qui produisent .un ffet pectaio, spr-deesplaves pe , peuvent qu!irritep de§ bpmrpes fitreg. r.-«G!est entrer,daps4earqe6 dûrpu.qwed'éiiii.-pêcber. ceux, qi . 1 ,troWn4Ç longtemps sa confiaYice. C'est, .à voijs Messieurs, que nous nous adressons c'est dalhs les mains ,des.,pères deYla,paJ;rie.,que uftij,s,rejaqps .pos intérêts ; igferrogez •yQus-mêipesp cœpr; fa* mandez à sa bonté patérnelle s'il a jamais forné le désir de déposséder son peuple et de le sa¬ crifier <à ses plai?it;s.„Nftot> jMas&içiyYP l'ayez entendu, dans ce. tepaple do' la liberté, protester des, sentiments dpnt.U ,pe, se, .départira, j a ipai'sj, Si c.pntre vos principes si pontre lqs, ; ,aiep(8? vyp,os prononciez une seule exception ..à y, os ,de0r<?tsH; ;s'il était un seul cjtoyen jtrapçai?, J>orU,r lequèla ipj,pps,sàt d'pxief ;, q.ui. mt. à i'abrila sève-;i;iïê, pu, pAyé jtie ,1a jhièMfàiaofii p,pusPyT40 bientôt tous les genres de dppotime se renou¬ veler ; nous reverrions le plus odieux 'de tous .ppuO.pjçelîw.çs,, capitjgpriA4ésoler .nos ncampagnps,(,et, nppa exppr, à des, cjiaiég "dont ;>na9,.cbftWPa\Wrpp.tveçfipKe4es traças .sanglotes, ..etry dftpt .yous ayz'r.Gert.ajfipnet t .vpu , effacer jusqu'au souvenir. " * ,, oi) « Nous vous le répétons , Messieurs , un "traite 

Jes liCHTUoes, cômrpe dé3,.bêtfXayii c&tte,ân-J.raction a;,yos dép.rets, <ei est une ,atf,x. iJojsf>tlef| justice,, çt de L'bpmanité ; yôpja ÂWVitre, ;.çye$l,,y youg ;, pous dévons à nos commettants, noué dfevû,P|3-na la vérité de ne pas vous laisser ignorer que cïïàqhe 

J Wchaqué,, itan t d-d élai m.et n ér U, la li.Uçr ie,,,]a yje d.un pdnqmpré de nos çoicii-toyens et tte nos. ffès. âin/eryïqùs soulager de l'affligearite 'situaiïon ou se troûVeiit ij£s,ggrapts d.la liberrté.d!i peuplertuits à (.sbffri); des horreurs oijijQiises envers' lui, e| de /jt'jpmssancç, danè laqoellè., ils oébntyd'ë ne' polf-voir è,à , jîaire punir1 les ictiepes.,, ' " /; . n\ 1 «' Nous,, çainnçp Jfeiçuçilsé' âe vos moments; en vous taisant' ici ira plus1 iong"tlëlâïl 

d/'s verxatipn commises envers, les halûiant de n,osrpam pannes : vous-2§z;pl Tofffii que la 'JlQi n§ !Kt pas „éal ë pour' ous, ; et , Mue ca|i-îà "séuls, qui sont le plus près -Ses pss'esèîo'rté. du roi,,p.ç recueillissent pas le |ruifr' ctà :'Vi5ëi : Bféi fàïfs envers, la rance : Và ti è rel 0 INIo" u sv t eFm'ïlûc . Vous suppliant Messieurs ' de Hééreter qûrïs ibis, et particulièremerit cëllës relatives 'àux .phasses et aux impositions,, .seront ûnifô'rndes 

pour toutes TéF propriétés diï çôyaïïihë « Signé :(h*i&G0m'WBi-7prèstâmt, '.&* dépar¬ tement : 

« ROUVEAU, vice-président du di¬ rectoire. » 

M. le Président répond : 

« Tout ce qui peut,. intéresser la liberté, la sûreté, la propriété des citoyens, méritera tou¬ jours une attention particulière de la part des représentants de la nation : l'Assemblée se fera 

rendre compte des faits qui ont déterminé votre adresse : elle vous permet d'assister à sa séance.» . (L'Assemblée ordonne le renvoi de l'adresse du 
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département d'é eînê-ël-Oîse aux J comités réu¬ nis des domaines élrde féodalité.) " - • ' 

* M.' Vabb'ê'Sénè fait hommage à l'Assemblée de deux manuscrits, fruit de son zèle, de son pa¬ triotisme et d'une longue expérience , contenant des découvertes qu'il a faites pour détruire ou diminuer la paralysie. 

M. le Président répond : 

« Monsieur, lès* personnes qui, comme vous, s'occupent utilement à prévenir ou à diminuer lesmaux dont Phuinanité est assiégée,* obtien¬ dront cerlainement la protection et la bienveil-

lance de l'Assemblée nationale. Elle prendra-votre demaiïde errconsidération , et vous permet d'as¬ sister à sa séance. * ' ........ •-

'Plusieurs membres font remarquer que M. -l'abbé Sens est âgé de plus de 70 ans. Us demandent 
gue son mémoire soit renvové au comité des pensions/ ce qui est ordonné. * 

M.le Président. Le eomité de la marine de-
rtiande à présenter un rapport relatif aux dépen¬ 
ses-des différents poirts du royaume: 

M. Regnaitd (de Saint-Jean-cTAngély)-. J'ob¬ serve que la séance est principalement consacrée 

au décret sur le placement dus tribunaux et que le rapport dont il s'agit nous él&igoerait-beau-coup de notre ordre du jour. 

M. d'AIIarde. L'objet du rapport semble devoir être soumis., au préalable/ au comité des 
finances. Je demande donc que le rapport lui soit renvoyé. ' 

M. Malouet. Je neViens pas m'opposer à l'ajour¬ nement qui vous est proposé, mais comme il y a une urgence extrême à voter des crédits pro¬ visoires pour le port de Toulon, je vous prie de vouloir bien adopter le projet de décret suivant : « L'Assemblée nationale, ouï son comité de ma¬ rine, a décrété pro visoirement qu'il sera accordé un supplément de fonds de'2 14 ,000 livres au port de Toulon, pour le payement deâ ouvri¬ ers *, et pour le surplus des propositions du comité de la marine relatives aux dépenses des autres ports, en renvoie l'examen au comité de finances. » • ■ 

" (Ce projet de décret est adopté.) 

M. le Président. J'ai reçu la lettre Buivante de M. Riverieulx, commandant du régiment, en 

garnison, a Besançon : « Monsieur te Président, ambitieux de concourir avec l'Assemblée nationale à ses vues salutaires 
qui m'ont été manifestées par deux de ses dé-

crèts tendant à rétablir la discipline dans les corps de troupes réglées* j'ai rassemblé sans délai le-régiment de Metz que j'ai l'honneur de commander, pour lui en faire ' la lecture. J'ose, Monsieur le Président, vous assurer que mon empressement à remplir dos intentions aussi bienfaisantes n'a pas été dicté parle besoin, et que ma troupe, guidée dans tous ses mouvements par rhônneuf, ne connaît que sa voix et les ver¬ tus qui en émanent; unie avec son chef et tous ses officiers, notre amour et notre confiance 

sont mutuels. Je dois à ce brave régiment les 
éloges les plus authentiquiez et les mieux méri¬ tés, et je n'hésite pas à rendre caution que les 
"ï«pré&etitants d«la nation ettous lesCitoyens-les ; 

KêÉfMltES; - (ilaoAtfWOrJ — 

verront côDslatnmen t 'partisans 4é la paix-.inté¬ rieure, et la terreur de ceux qui tenteraient de la troubler au dehors. - . - , „ « Je suis avec respect, Monsieur le Président, Votre -très humble et très obéissant serviteur. ~ 

" « Riveriëulx. » ' 
" (L'Assemblée charge son président d'écrire à 
M-. Riverieu lx une lettre de-satisfaction qui sera lue à la tête du régiment.) - - ~ 

~ M. de liablache., au nom de» comités d'agri-culture eidn-oimm'PGe des, finances et des imposi¬ tions, présente un projet de décret sur les postes et messageries . , . L'Àssemblée'ënJfenVt)'ieta'ctisCtrion à demain et 

ordonne l'impression du décret qui est ainsi conçu : 

projet dë rjÊqfiE 

DIRECTION ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE. 

Art . 1er. Les poster aux lettres, les postes aux chevaux et les messageries continueront à être 

séparées, quant à l'exploitation ; mais pour -que Ces établissements puissent s'entr'aider et ne pas se nuire, ils seront réunis, dèsà présent, sous les soins du commissaire des postes nommé par le 

roi, en vertu du décret du 19 juillet dernier-, pour 
remplir les fonctions- des-ci-deVant. intendants des postes et des messageries. Dans les cas d'absence ou de maladie du commissaire des 

postes, il sera suppléé dans ses fonctions par le plus ancien-des administrateurs-présents. . Àrti 2. Avant le premier septembre prochain* le -commissaire-des postes prêtera -serment, entre les mains du roi, de garder et observer-fidète-ment la foi due au secret des lettres de toute la 

correspondance du royaume, et de dénoncer aux 
tribunaux qui seront indiqués toutes le3 contra.-ventions qui pourraient avoir lieu et qui par»-viendraient à sa connaissance. . 

Art. 3, Le bail des postes passé à J .-B. Poin 
signon» par le résultat du conseil du 2 avril 1786, 

pour finir au 31 décembre 1791, ensemble les soumissions des fermiers postérieures au bail notamment ceile du29 septembre 1789, portant abandon, à titre de don patriotique, de laotatar lité des trois quarts du bail des postes, auront leur pleine et entière exécution. Art. 4. Le tarif-ée-4759 et4ous les règlements 

d'après lesquels sont actuellement administrées les postes aux lettres et les postes aux. -ehevaux, continueront à avoir leur pleine et entière exér 

cution jusqu'au premier janvier 1792,: -avant cette époque, le pouvoirv exécutif proposera la rectifi¬ cation du tarif, celle des règlements et usages 

des . postes, des traités avec , les offices des pos¬ tes étrangères, celle de organisation actuelle des postes aux lettres et des postes aux chevaux, les nouveaux établissements, relatifs . à la , division 

actuelle du royaume, ceux que sollicite le coat-merce, enfin les améliorations et les économies dont ces différents services sont encore suscep¬ tibles. - • : - • ..... -

Art. 5. Pour faciliter au pouvoir exécutif les 

moyens de faire faire le travail dont il est chargé par l'article précédent, l'Assemblée nationale a jugé devoir en établir les principales bases. En conséquence, elle a décrété qu'à -dater du pre-

- -(!,) {projet -de déei-etu'a pasit&inécéAu Moniteur. 
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